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AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 04-2022                                               
« RÈGLEMENT ÉDICTANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX» 

Lors de la séance ordinaire du 2 mai 2022, le projet de règlement #04-2022 relatif 
au code d’éthique et de déontologie des élus-es municipaux de la municipalité de 
Sainte-Monique a été déposé conformément à la loi.  

Ce règlement a pour effet de déterminer les règles éthiques et déontologiques des 
élus municipaux dans le cadre de leurs fonctions.  

Ce règlement sera adopté à une séance subséquente.  

Toute personne intéressée peut consulter le règlement #04-2022 au bureau 
municipal lors des heures régulières d’ouverture ainsi que sur le site internet de la 
Municipalité.  

Donné à Sainte-Monique le 3 mai 2022.  

__________________________________________________                                                                      
Nathalie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussignée, Nathalie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité de 
Sainte-Monique, certifie avoir publié l’avis public ci-dessus affichant une copie à chacun des 
endroits désignés par le Conseil ce 3 mai 2022 entre 14 h et 16 h.  

__________________________________________________                                                                      
Nathalie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité de Sainte-Monique 
247, rue Principale 

Sainte-Monique (Québec) J0G 1N0 
Téléphone : (819) 289-2051 

Adresse électronique : info@sainte-monique.ca 
Site internet : www.sainte-monique.ca  
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